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tion actuelle, et rejetté pîar une majorité de
deux votes. Depuis dix jours, la Chambre est
occupée à la considération des subsides . le pro-
jet de loi do milice n'a pas encoi avancé d'un

pas depuis notre dernier numéro.

Le 13 juillet dernier, les élèves du Pension-
nat du St. Nom de Marie remirent à monsieur
Simon Valois, dle la part de Sa Grandeur lE-
vQue de Mcntré: une médail ln argent A
P'ehigie de Sa Sainteté le Pape Pie IX. Le 17

lii mime iumois, M. Pabbà Valous crut devoir
rneecier Sa Sainteté de ce don si gr:cieu, tn
flaisun parvenir au Souvernain Pontife, au nom
de son père, l'ho mi in a1e bien vif dle sa iròs-pro-
fonde r-cou nnaissonce, et samedi le 19 du coiu-
rant, M. Pabbé a Lu l'honneur insigne de rece-
voir de Sa Sainteté le ß3ref suivant .

IDikefo Piio Muisto S ANo VAo1S. S,(ccrloti,
Nufcrianopodim.

Pus lu P. TX.

Iîlecte Fili Salutei et Apostolicai Benedctoiem.

Quod Nobis niiieiaverat Vencrabilis Frater l-pisco-
pus MaranopaHitanus, patremi tuum stis amplum et
nobile temiplhui propriis extruxisse sumuptibus, quo
idcles conveiiire possen ct. diiimque prierca proba-
tionis condidi sse, ae con vietuim inîstittuendis puellis, ore-
ditiiiii sororibus a Sancetissi miis Noni iibus Jesu et
p arii nuncupatis; id No'bis probatissimuin esse ae
perjiueunduim tstari voluimiius, subiisso, quoid com-
mleoras. numismte ilt,,ne -i icm Nostm referente, ut

oin miodio procul, sQl Vela ti proesentes piis hujusnodi
operibus benedicere videreanur. Obversetu oculos
copiosa illa mncrecs iis proposita, qui dilexerint decormn

omus Dei, quique illi sese cooper:tores exhibuerint in
procuraIa ai nimaruimn n sahute. Fergite itaque âaritcr.
et ecepta provehite, ut dîvimo ciitn pi-omoto, fides exet-
tetur, ac ioveantur religiosa exerciti ; siiulque per
catIolieminu i nstitiitioicenî tenelfi pîuellaruiii amn i ii a cor-
ruptione servati pietatis sesibus unbuanitiur. Dan
autemu a Deo enixe petimus, ut labores suiptsque ves-
tri argende divin gloric ne ainiarimi utilitati i agis
semper me mugis benevolant. propcisissinne in vos vo-
Iltntatis Nostroe tibi, Dileute Fil, parentibus titis, Sori-
ri, R eligiosque sacrorumn nomiinnua ihmilioe, uti postulas,
Apostocam Benedictionem poananter impertimus.

Datem ni apud S. >ctrumî, Dic 22 Augusti
1863. Ponîtificatus N'ostri Anno XVI

Plus P. P. IX.

appris que votre phre a élevó a se propres frais, pour
l'usage des fidles, un temple assez spacieux et d'une
noble arcbitecture, ainsi qu'une urison de probation, et
un couvent pour l'éducation des jeunes filles, confié aux
soins des Soeurs dcs SS. NN. de Jésus et de Marie ; et
Nous avons voulu vous en témoitgner la satisIaction et
la joie profondes que Nous en avons ressenties, en vous
envoyant, selon que vous Nous le rappelez, une médaille
représentant Notre personne, afin que Nous puissions,
ion-seulement de loin, nais pour ainsi dire présent,
bénir ces ouvres pieuses.

Nous proposons à votre considération la récompense
abondante promise à ceux qui auront aimé la beauté de
la Maison de Dieu, et qui se seront montrés ses coopé-
rateurs dans 'ouvre du salut des ames. Courage donc
et persérérance, poursuivez votre ouvre ; les efforts que
vous ibites pour promîouvoir le culte divin, ranimeront
la foi, échaufferont le Zèle des exereices spirituels, et
une éducation catholique, protMgera, par l'inculcation
des principes religieux, les te'dres âmes desjeunes filles
contre la corruption du siècle.

En dcemandant à Dieu avec instance qu'il fasse tou-
jours servir de plus en plus à sa gloire et au biet des
ûMes, vos travaux et vos bienfaits, Nous acquiesçons de
tout Notre cœur à votre demande. et Nous accordons
avec laffection la plus vive, à vous, bien-aimé Fils, à
vos parents, à votre seur et à la Congrégation des Rli-
rieuses des MS. Noms, la bénédiction apostolique.

Donné à Rone, à St. Pierre, le 22 août 1863, l'an
de notre Pontificat XVIII.

PIE IX ParE.

Nous accueillons avec bonheur cette marque
de haute considération que vient de recevoir un
de nos généreux concitoyens, et nous ne dou-
tons pas que ce nouvel et si gracieux encoura-
geient ne soit de nature à lui faire continuer
l'uvre déjà grandiose dont il a doté notre jeu-
ne pays. C'est aussi avec joie que nous voyons
la Communauté des Scours des SS. NN. de
Jésus et de Marie qui, quoique née d'hier,
compte déjà un grand nombre de missions flo-
rissantes, recevoir de la part du Père commun
des fidèles une bénédiction qui, nous en som-
ines sûrs, sera pour ces bonnes Sours un puis-
sant motif de se livrer avec plus d'ardeur que

jamais à l'ouvre si belle de l'éducation de la
jeunesse.

Les journaux d'Lurope qui nous arrivent
contiennent dle longs compte-rendus des séances
du Congrès Catholique de Malines. Dans l'im-

DA % ù t d C uvi
1ossLi t o nous nousu vn eM po oJ r esa

reproduire, nous nous contenterons d'extraire ici
['rnanuormt.] le procès-verbal d'une séance à laquelle les

A notrc Bicn-iiné Fils Locis Erm:m: Vuocs. membres se sont occupés de la question inusi-
tr, Jontreul. cale religieuse ; la décision qui vient d'être prise

est très-importante et mérite de fixer l'attention.

't' IX P A la suite de cet extrait nous commençons
la publication du remarquable discours que M.

Bien-aimé Fils, salut et bénédiction apostolique, No- de Montalembert a prononcé dans une des sé-
tre Vénérable Frère l'Ev e de Nontréal Nous avait ances du Congrès. Le grand orateur catholique


